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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques "au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Direction des alcools, des tabacs et des armes à feu (337) 

M : 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Vodka (SH 2208.90) 

5. Intitulé: Changement de classe et de type de produit: vodka (91F009P) (4 pages) 

6. Teneur: La Direction des alcools, des tabacs et des armes à feu a entrepris de 
réexaminer la valeur limite concernant la teneur en acide citrique de la vodka 
prescrite dans son document T.D. ATF-306 (55 FR 49994, 4 décembre 1990) à la 
lumière d'informations et de données nouvelles, non prises en compte par le passé, 
concernant les niveaux maxima détectables d'acide citrique dans la vodka. La 
Direction souhaite compléter ces données en demandant les avis des consommateurs 
et de l'industrie sur la question de savoir s'il convient de conserver ou de revoir 
la valeur limite de 150 parties par million prescrite dans le document T.D. ATF-306 

: 4 pour la teneur en acide citrique. La Direction réitère sa proposition de fixer la 
limite maximale à 150 parties par million, mais elle aimerait recevoir des communi
cations sur l'opportunité du choix d'une valeur différente. 

7. Objectif et justification: Clarifier la norme d'identité de la vodka et maintenir 
l'intégrité de ce produit. 

8. Documents pertinents: 56 FR 19623, 29 avril 1991; 27 CFR Partie 5. Publication 
au Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non encore fixées 

10. Date limite pour la présentation des observations: 29 juillet 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0650 


